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10 min	d’exercice

Fiche	stagiaire	ressource	n° 1	
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 3	 	Processus	de	perte	d’influence	de	la	religion	
dans	une	société

 5 	Mouvement	d’un	individu	cherchant		
à	propager	sa	foi	ou	sa	cause

 9			Lien	de	solidarité	qui	devrait	unir	tous	les	
membres	de	la	famille	humaine

11		 	Situation	d’une	personne	traitée	de	manière	
moins	favorable	qu’une	autre	dans	une	
situation	comparable

12	 	Action	de	traiter	quelqu’un	avec	des	égards	
particuliers

13	 	Possibilité	de	faire	ce	qui	ne	nuit	pas	à	autrui

 1	 	Qualité	pouvant	être	formelle,	réelle,	de	traitement	
ou	de	chances

 2  Attitude	de	quelqu’un	qui	admet	chez	les	autres	
des	manières	de	penser	et	de	vivre	différentes		
des	siennes

 4			Observation	des	convenances	en	usage		
chez	les	gens	vivant	en	société

 6	 	Système	politico-juridique	instaurant	une	
séparation	entre	les	pouvoirs	politique	et	religieux

 7	 	Principe	de	l’État	comme	indépendant	de	tous	les	
clergés	et	dégagé	de	toute	conception	théologique

	8	 	Attitude	d’attachement	à	la	communauté	
nationale	et	à	ses	institutions

10		Volonté	de	protéger	la	vie	publique	de	toute	
ingérence	religieuse
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Fiche	stagiaire	ressource	n° 2	
Parcours	multi-épisodique

60	min	d’exercice
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Temps 1 
Vidéo	1	
Vidéo	2
Vidéo	3

Temps 2 
Textes/articles	de	loi	et	photos	:		
20	min

Voir	fiche	de	synthèse	n°	7	

Temps 3 
Restitution	:	30	min
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Des	étudiantes	portent	le	voile	sur	les	bancs	de	l’université. Catholiques	priant	dans	la	rue	lors	d’une	manifestation	contre	
le	mariage	pour	tous.

Une	cantine	sert	un	menu	unique	avec	de	la	viande. Des	femmes	portent	le	niqab	à	la	terrasse	d’un	café.
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Fiche	stagiaire	ressource	n° 2	
Parcours	multi-épisodique
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Une	procession	orthodoxe	dans	les	rues	de	la	ville.

Dignitaires	politiques	assistant	à	une	cérémonie	religieuse.

Piscine	municipale	prévoyant	un	créneau	horaire	réservé	
aux	femmes.

PISCINE ENTRE ELLES
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Une	alternative	pour	les	
femmes	qui	ne	veulent	

pas	aller	dans	les	piscines	
publiques	pour	des	raisons	

éthiques,	religieuses,	
physiques,	médicales	

ou	autres…
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quiz	d’autopositionnement	

5	min	d’exercice

CONTENU
VRAI FAUX

1 La	laïcité	interdit	d’exprimer	sa	religion	en	public

2 Être	laïque,	c’est	être	athée

3 La	laïcité	est	un	concept	récent	apparu	il	y	a		
une	dizaine	d’années

4
Il	est	possible	de	demander	à	une	personne		
de	retirer	un	signe	religieux	qu’elle	porte	dans	le	cadre	
professionnel

5 La	laïcité	est	un	principe	garantissant	la	liberté	
individuelle

6
La	puissance	publique	peut	engager	un	financement/
subventionnement	d’établissement	ou	d’édifice	à	
vocation	cultuelle

7 L’État	français	se	caractérise	par	le	principe	de	
neutralité

8

De	par	leur	statut,	les	fonctionnaires	sont	soumis,		
en	matière	de	neutralité	religieuse,	à	des	règles		
et	des	devoirs	qui	leur	sont	spécifiques	par	rapport	
aux	autres	citoyens

9 La	laïcité	interdit	toute	action	de	prosélytisme

10

Le	principe	de	laïcité	interdit	aux	personnels	et	aux	
élèves	tout	port	de	signes	ou	tenues	manifestant	
ostensiblement	une	appartenance	religieuse	au	sein	
des	écoles,	collèges	et	lycées	publics

KIT DE FORMATION – VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE ET LAÏCITÉ

Sé
qu

en
ce

6



67KIT DE FORMATION – VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE ET LAÏCITÉ

20 min	d’exercice,	40	min	de	débriefing

Fiche	stagiaire	ressource	n° 4	
Études	de	cas

Situation n° 1 : vous	êtes	directeur-trice	d’une	
association	d’accompagnement	à	la	scolarité	
conventionnée	avec	l’Éducation	nationale.	Vous	
accueillez	de	nombreux	volontaires	en	service	civique.	
Hier,	l’un	de	vos	volontaires	a	interrompu	un	cours		
à	domicile	pour	faire	sa	prière	devant	son	élève.		
La	mère	de	ce	dernier	vous	a	appelé	pour	s’en	plaindre.

Que	faites-vous	?	

Situation n° 2 : vous	êtes	responsable	du	service	des	
cimetières	dans	une	mairie.	Un	homme	se	présente	à	
vous.	Sa	mère	vient	de	décéder	et	il	souhaite	la	faire	
inhumer	le	jour	même,	«	comme	le	veut	la	tradition	
musulmane	».	Vous	lui	précisez	que	la	loi	impose		
un	délai	minimum	de	vingt-quatre	heures		
avant	d’enterrer	un	défunt.	Il	insiste,	en	ajoutant		
qu’il	connaît	personnellement	un	élu	municipal.		
Peu	après,	l’élu	en	question	vous	appelle	pour	vous	
presser	de	faire	le	nécessaire	afin	que	la	défunte		
soit	inhumée	le	jour	même.	

Que	faites-vous	?	

Situation n° 3 : vous	êtes	encadrant-e	technique	à	
Saveurs	de	Terroirs,	un	restaurant	d’insertion.	Parmi	les	
salariés	que	vous	encadrez	en	cuisine,	une	jeune	femme	
affiche	de	plus	en	plus	ouvertement	sa	foi	juive	depuis	
qu’elle	a	rejoint	une	association	loubavitch	(mouvement	
prônant	le	retour	des	juifs	à	la	pratique	religieuse).		
Elle	porte	désormais	une	perruque,	conformément		
à	la	tradition	juive	orthodoxe,	et	se	montre	dégoûtée	
chaque	fois	qu’elle	doit	manipuler	de	la	viande	de	porc	
ou	de	l’alcool.	Un	jour,	elle	vous	dit	qu’elle	ne	veut		
plus	être	en	contact	avec	ces	ingrédients	et	vous	
demande	à	ne	plus	travailler	le	samedi,	jour	du	Shabbat.		
Or,	c’est	le	jour	où	vous	servez	le	plus	de	repas.	

Que	faites-vous	?

Situation n° 4 :	vous	êtes	animateur-trice	de	
restauration	scolaire,	c’est-à-dire	que	vous	encadrez	les	
élèves	d’école	primaire	pendant	la	pause	méridienne.	
La	mairie	qui	vous	emploie	vient	de	mettre	en	place	
des	menus	végétariens,	tout	en	maintenant	les	menus	
classiques.	Un	parent	d’élève	qui	a	choisi	pour	sa	fille	le	
menu	végétarien	vient	se	plaindre	du	fait	que	celle-ci	a	
mangé	de	la	viande	car	une	camarade	lui	a	fait	goûter	
son	steak.	Il	est	très	contrarié	car	il	veut	faire	de	sa	fille	
« une bonne musulmane ».	Aussi,	il	vous	demande	de	
lui	garantir	que	cela	ne	se	reproduise	plus	à	l’avenir.

Que	faites-vous	?

Situation n° 5 :	vous	êtes	directeur-trice	d’un	centre	
social	associatif.	À	l’accueil,	un	panneau	d’affichage	
relaie	les	initiatives	locales.	Une	association	de	quartier	
y	a	punaisé	une	affiche	annonçant	l’organisation	
prochaine	d’un	«	cochon	grillé	»	(repas	ouvert	à	tous,	
avec	participation	aux	frais).	Des	usagers	du	centre	ont	
perçu	cette	initiative	comme	une	provocation,	car	le	
quartier	compte	une	importante	communauté	
musulmane.	Un	homme	a	même	menacé	de	porter	
plainte	pour	discrimination.	Vous	avez	donc	décidé	de	
retirer	l’affiche	mais	une	partie	des	salariés	du	centre	
social	s’y	oppose,	au	motif	qu’il	ne	faut	pas	céder	au	
«	communautarisme	».	

Que	faites-vous	?

Situation n° 6 : vous	êtes	enseignant-e	d’histoire-
géographie	en	collège	et	chargé,	à	ce	titre,	de	
l’enseignement	moral	et	civique.	Suite	à	des	propos	
homophobes	tenus	par	certains	de	vos	élèves,	vous	
avez	invité	une	association	agréée	à	animer	une	
intervention	sur	la	lutte	contre	l’homophobie	et	en	
avez	informé	vos	élèves.	Le	père	de	l’un	d’eux	vient	
vous	demander	de	dispenser	son	fils	d’y	assister		
« par respect pour ses convictions religieuses ».		
Pour	lui,	l’homosexualité	est	un	« péché ».	Il	propose	
que	son	fils	aille	en	salle	de	permanence	pendant	
l’intervention	de	l’association.	

Que	faites-vous	?	 w
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Fiche	stagiaire	ressource	n° 4
Études	de	cas	

Situation n° 7 : vous	êtes	éducateur-trice	de	vie	
quotidienne	dans	un	centre	éducatif	fermé.		
Marco,	un	résident,	vous	a	demandé	de	lui	procurer		
un	exemplaire	de	la	bible,	ce	qui	vous	surprend		
car	il	n’avait	jamais	jusqu’ici	manifesté	le	moindre	
signe	de	religiosité.	Toutefois,	vous	avez	remarqué		
qu’il	a	sympathisé	avec	Trésor,	un	autre	résident,		
qui	ne	cache	pas	son	appartenance	à	une	Église	
évangélique.	Certains	de	vos	collègues	estiment		
qu’il	ne	faut	pas	fournir	de	bible	à	Marco	parce	que  
« le CEF est un établissement laïque »	et	que	cela	risque	
de	favoriser	le	prosélytisme.	

Que	faites-vous	?

Situation n° 8 :	vous	êtes	responsable	du	service		
du	patrimoine	dans	une	mairie.	Une	association	
évangélique	sollicite	la	mise	à	disposition	gracieuse	
d’une	salle	municipale	pour	la	mise	en	place	d’un	cours	
de	gospel.	Or,	cette	association	est	connue	pour	être	
particulièrement	prosélyte.	De	plus,	vous	savez		
que	la	salle	privée	où	elle	organise	ses	offices	religieux		
ne	suffit	plus	à	accueillir	tous	ses	fidèles,	de	plus	en	
plus	nombreux.	Vous	craignez	que	ce	cours	de	gospel	
ne	serve	de	façade	à	des	célébrations	religieuses.	

Que	faites-vous	?
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Fiche	stagiaire	ressource	n° 5	
Quiz	usage	des	espaces	publics
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10	min	d’exercice

CONTENU

VRAI FAUX

1 Un	cinéma,	un	commerce	ou	un	établissement	
bancaire	sont	considérés	comme	des	espaces	publics

2 Tout	fonctionnaire	est	soumis	au	devoir	de	neutralité,	
qu’il	soit	ou	non	en	contact	direct	avec	le	public

3
Une	manifestation	religieuse	(prière,	procession…)	
organisée	sur	l’espace	public	peut	être	interdite	au	
nom	de	la	laïcité

4 Il	est	interdit	d’apposer	un	signe	religieux	sur	un	
monument	public

5 Tout	citoyen	a	le	droit	d’être	inhumé	dans	un	carré	
confessionnel	correspondant	à	sa	religion

6
Un	maire	peut	refuser	l’inhumation	d’un	défunt	
dans	un	carré	confessionnel	en	se		fondant	sur	des	
considérations	religieuses

7 L’interdiction	de	dissimulation	du	visage	dans	l’espace	
public	découle	du	principe	de	laïcité

8
Si	une	personne	au	visage	couvert	se	présente	dans	
un	service	public,	l’agent	doit	lui	demander	de	se	
découvrir	ou	de	quitter	les	lieux

9 La	mixité	femmes-hommes	constitue	un	principe	
constitutionnel	

10 Des	locaux	municipaux	peuvent	être	loués		
à	des	associations	cultuelles

8
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Spécialisation 
«  Laïcité et usage des espaces publics »
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Fiche	stagiaire	ressource	n° 6
Quiz	relation	socio-éducative
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LÉGALITÉ DE 
LA REQUÊTE

ILLÉGALITÉ DE 
LA REQUÊTE

1 Des	adolescentes	refusent	d’être	encadrées	par	un	
animateur	sportif	«	parce	que	c’est	un	homme	»

2

Une	commune	demande	à	une	agente	territoriale	
spécialisée	des	écoles	maternelles	(Atsem)	de	garder	
sa	croix	chrétienne	en	pendentif	sous	son	vêtement	
pendant	son	service

3

Une	association	d’accompagnement	à	la	scolarité	
accueillant	des	jeunes	en	service	civique	leur	
demande	de	retirer	tout	signe	religieux	lorsqu’ils	
interviennent	dans	des	établissements	scolaires

4
Une	animatrice	refuse	d’accompagner	les	enfants	
dans	la	piscine	car	elle	ne	veut	pas	se	mettre	en	
maillot	de	bain	en	invoquant	des	raisons	religieuses

5

Une	Maison	des	jeunes	et	de	la	culture	(MJC)	inscrit	
dans	son	règlement	intérieur	que	le	port	de	signes	
religieux	est	interdit	en	son	sein,	tant	pour	les	salariés	
que	pour	les	usagers

6

Un	centre	de	vacances	organise	un	camp	sportif	qui	
se	déroulera	pendant	la	période	du	ramadan.	Lors	des	
inscriptions,	les	organisateurs	avertissent	les	familles	
musulmanes	que,	pour	des	raisons	de	sécurité,	elles	
ne	pourront	inscrire	leur	enfant	s’il	jeûne	

7 Lors	d’un	voyage	scolaire,	un	élève	refuse	de	visiter	
une	cathédrale	au	prétexte	qu’il	est	juif

8

Un	collège	invite	une	association	agréée	à	animer	
une	séance	de	sensibilisation	à	la	lutte	contre	
l’homophobie.	Un	élève	refuse	d’y	assister	car	il	
considère	l’homosexualité	comme	un	«	péché	»

9
Un	élève	décide	de	cracher	par	terre	en	classe,	
prétextant	que	l’islam	lui	interdit	d’avaler	sa	salive	
pendant	le	ramadan	

10 Des	élèves	demandent	la	non-mixité	dans	un	cours		
d’éducation	physique	et	sportive	(EPS)

45	min	d’exercice	et	d’échanges	en	plénière

Spécialisation
« Laïcité et relation socio-éducative » 
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